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Frankreich stellt sich (endlich) seiner Kolonialgeschichte. Am 10 Mai wird zum ersten Mal der Opfer der Sklaverei gedacht. Während konservative Politiker die „positive Rolle“ des Kolonialismus hervorheben, versucht das Land, seine Vergangenheit zu verarbeiten.

Comment, quarante ans après les accords d’Evian qui ont consacré l’indépendance de l’Algérie, les députés français ont-ils pu voter la loi du 23 février 2005 ? Une loi, qui dans son article 4, stipule que « les programmes scolaires reconnaissent le rôle positif de la présence française outre-mer ». Votée dans la plus grande discrétion, cette loi est d’abord largement passée inaperçue. Jusqu’à ce qu’une pétition, signée par près de cinquante mille personnes, réclame le retrait de cette « loi de la honte » ; et qu’Alger condamne ce texte qui tente de justifier « la barbarie du fait colonial ».

Embarrassé, le gouvernement a d’abord essayé d’étouffer la polémique. Puis le Président Jacques Chirac a fait retirer cet article de loi, après être intervenu à la télévision pour évoquer ce passé mal digéré. La France, a-t-il admis, « a connu des moments de lumière et des moments plus sombres. C’est un héritage que nous devons assumer dans le respect des mémoires de chacun, des mémoires parfois blessées ». Il est vrai que cette affaire tombait au plus mauvais moment possible. Car 2005 a été l’année où les banlieues se sont embrasées, jetant aux yeux du monde l’image d’une société française malade. Une société en proie à de graves tensions entres des Français de différentes origines.

« Nos ancêtres les Gaulois »
Pourtant, quel est le rapport entre la crise des banlieues et la colonisation ? Tout simplement le fait que la France découvre que son passé colonial a encore des répercussions aujourd’hui. Pas dans ses livres d’histoires mais dans ses banlieues : les jeunes issus de l’immigration dénoncent les discriminations dont ils sont victimes. En quête d’identité, ils établissent un parallèle entre la domination colonial qu’ont subi leurs grands-parents en Afrique noire ou au Maghreb et leurs problèmes actuels. Nous sommes aussi des « indigènes », disent-ils, nous subissons la même oppression que nos ancêtres en Algérie ou au Sénégal.  

« Ce passé qui emprisonne mon présent », chante le groupe de rap La Rumeur. Les jeunes cherchent « à redonner une signification à leurs origines, un enracinement à leur histoire et, sans doute, un sens à leur présence au sein de la nation française », écrivait dans le Monde un collectif d’historiens. Ainsi, l’appel des « Indigènes de la République », lancé début 2005, avait pour but de provoquer un travail de mémoire, d’établir un lien entre le passé et le présent pour mieux comprendre les discriminations sociales. Dans ces conditions, le vote de l’article 4 de la loi de février 2005 (finalement retiré entre-temps) prend une toute autre signification. Il apparaît comme une réaction de certains conservateurs. En effet, face à une jeunesse qui dénonce la persistance d’une logique coloniale dans les rapports sociaux, certains députés ont voulu rappeler que la colonisation « avait du bon ». On touche ici à la schizophrénie qui caractérise l’empire colonial français : une domination brutale associée à, ou dissimulée sous, une mission civilisatrice. La France « enseigne aux populations le travail. Elle crée des routes, des chemins de fer, des lignes télégraphiques », écrivait Ernest Lavisse en 1932 dans son manuel d’histoire destiné aux écoliers. « Nos ancêtres les Gaulois » apprenaient les petits Africains sur les bancs de l’école d’une République qui leur refusa pourtant la nationalité française jusqu’en 1946.

Napoléon esclavagiste

Malgré tout, six Français sur dix se déclarent d’accord avec la mention du « rôle positif » de la colonisation. Ce résultat assez étonnant illustre un travail de mémoire incomplet et une ignorance encore profonde de ce qua représenté l’entreprise coloniale. C’est en tout cas l’explication apportée par Gilles Manceron, vice-président de la Ligue des droits de l’homme et auteur de Marianne et les colonies (édition La Découverte). « Par le passé, explique-t-il, les Français ne connaissaient de leurs colonies qu’on leur montrait à l’école. Ils percevaient la colonisation à travers le discours officiel : la France avait présenté comme dispensatrice de civilisation. Depuis, il y a eu les indépendances. Au discours utopique et coupé de la réalité a succédé le silence de la République. Alors, comme en roue libre, la même opinion s’est transmise d’une génération à l’autre. » Et comme une roue qui perd l’équilibre, la société française vacille devant ceux qui l’accusent de n’avoir pas tiré de leçons de son passé. 

Là-dessus, est venue se greffer une autre polémique, liée cette fois à l’esclavage, sujet sensible également lié à l’histoire coloniale et sans doute également objet d’un travail de mémoire insuffisant. Une loi de 2001 a certes reconnu l’esclavage et la traite des Noirs comme étant un crime contre l’humanité. Personne ne prétend le contraire, mais comme pour le « rôle positif » de la colonisation, les historiens n’ont pas apprécié que l’Etat se mêle d’établir une histoire officielle.

Dans un contexte assez tendu, le collectif antillais DOM a de son côté porté plainte contre un historien au motif que celui-ci aurait relativisé la nature de l’esclavage. Et à la suite du livre de Claude Ribbe, (Le crime de Napoléon, éditions Privé), la polémique sur « Napoléon l’esclavagiste » a gâché le bicentenaire de la bataille d’Austerlitz en décembre 2005.

Enfin, au milieu de ce travail de mémoire un peu chaotique en raison du double débat sur la colonisation et l’esclavage, Jacques Chirac a soudainement choisi la date du 10 mai pour commémorer l’abolition de l’esclavage. Sans doute pour bien montrer que la France veut assumer ces « moments sombres » de son Histoire. Reste que pour les socialistes, le 10 mai rappelle plutôt le jour de l’élection de François Mitterrand à la présidence de la République, en 1981. A chacun son histoire donc… 
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